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DECISION CULT 2025/11

Approuvant Ie contrat de cession à passer
avec la Compagnie du DETOUR

Le Maire de Ia Ville de Villabé,

VU |e Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier l’article
L2122.22

VU la délibération n°16/2020 du Conseil Municipal en date du 12/06/2020 et la

délibération n°52/202O en date du 18/09/2020 donnant délégation au Maire

dans le cadre de l’article précité,

CONSIDÉRANT, le contrat de cession proposé par la Compagnie du Détour,

pour les représentations du spectacle Desse/z‘ Choc ./, du 17 au 21 Mars 2025

au collège Rosa Parks et à la Médiathèque Alain Ramey.

DECIDE

ARTICLE 1 : Autorise le Maire à signer le contrat de cession avec la Compagnie

du Détour, sise 4 bis, rue de l’Ecartelée — 71250 CLUNY, pour six

représentations du spectacle Dessen‘ Choc ./, du 19 au 21,1 Mars 2025.

ARTICLE 2 : Autorise la conclusion de la convention pour un montant de

3570€ HT, soit 3766,35 €
‘ITC

à l’article 6042, 150 € HT, soit 158,25 € TI'C à

l’article 60623, et de 487,90 € HT, soit 514,73 € Tl'C à l’article 6742.

ARTICLE 3 : Les crédits permettant le règlement du présent contrat seront

inscrits au budget de l’exercice 2025.

ARTICLE 4 : La présente décision sera consignée dans le registre des décisions
du Maire.

Fait à Villabé, le 11 Mars 2025
Pour lo Maire

Karl DIRAT l’iâälorm délégué
lMaire de Villabé

Vice—Président de la

C.A Grand Paris Sud

Le present acte peut faire i obJet dans un delai de deux mOis a compter de sa notifcation d un recours con

apres du Tribunal administratif territorialement competent ou d un recours graCIeux aupres de la Commune de

Villabe etant preCise que celle Ci dispose alors d un delai de deux mOis pour repondre Un Silence de deux mOis

vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même

être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois.
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QU) SUIT

Article 1 - Obliqafions du PRODUCTEUR pour le(s) représentatioMs)

A) Génércmtés. Le PRODUCTEUR foumira |e specfocle enfie‘remem‘ monté (décors, costumes,

meubles, accessoires e1, d’une maniére génér0le, TOUS les éléments nécessaires oux

répréSénTOTions) ef ossumere IO responSObiliTé or’ris’rique de k] représem‘QTion. Le

PRODUCTEUR OssurérO lé transport aller & refour du décor pour lequel il éfféclUérd lés

formdlilés douaniérés.

B) Obligdllons d’employeur. En quaHTé d'employeur, |e PRODUCTEUR dssumérd les

rémunérdlions, Charges socidlés él fiscolés comprises, de son personnel dlldcné du

specldcle. ll ILJI dppdrliendrd noldmmenl de solliciler, en Temps ulîle, oupres des dulorilés

compélenles, les duloriSOlions pour l‘emploi, le cos échéon’r, de mineurs ou d'driisies

éirdngers dons le spectacle.

C) Le PRODUCTEUR fourniro des documenis photogrophiques pour Id réalisation du

programme et la promotion du spectocle. Le PRODUCTEUR déclare avoir pris les précoutions
nécessaires aupres du (des) pnoiograpne(s) ayani réalisé les images. Les photos fournies a

l‘ORGANISATEUR seront libres de droit pour les publicotions de l’ORGANISATEUR, la presse
locole et les offichettes éditées por |’ORGANISATEUR. ii en est de méme pour Io revue de

presse communiauée par le PRODUCTEUR qui pourra élre librement dupliquée pour la

promotion du spectocle.

D) Sécurité. Le PRODUCTEUR s'engage a respecter et/ou a faire respecter Io législdlion et la

réglemenlalion en vigueur relalive a la sécurilé du spectocle qu'il fournit.

Article 2 - Obligations de I'ORGANISATEUR

A) Générolités. L‘ORGANISATEUR fournira le lieu de representation en ordre de morche, y
compris le personnel nécessaire ou déchorgement et au rechorgement, du monfdge et au

démonfdge, et au service des representations. il assurera en outre |e service général du lieu :

locafion, occueil, biHetterie, encaissemenl ef compfapilifé des recettes et service de sécurité

éventuel. En sa aualifé d'employeur, il ossumero les remunérotions, chorges sociales et

fiscales comprises, de son personnel ottoché ou specfacle.

B) Billefferie. L‘ORGANISATEUR sero responsoble de l'éfaplissemenf de lo billetterie et en

supportero le cout. ii sero égolement responsoble de so mise en vente, de l'encoissement de

lo recette correspondonte et de lo mise en ploce des services et personnels de confrÔle.

C) Autorisotions. L‘ORGANISATEUR sero responsoble de la demande et de l‘obtention des

évenfuelles outorisotions odministrotives relotives a la représentotion.

D) Publicité. En motiere de publicite, l'ORGANISATEUR s'efforcera de respecfer l'esprif général
de la documentotion fournie por |e PRODUCTEUR ef observero scrupuleusement les mentions

obligotoires suivontes :

Production Compagnie du Détour

Coproduction Espace des Arts, Scène nationale de Chalon-sur-Saône et Théâtre de

Vénissieux — Scène régionale Rhône Alpes
Aide a la création du Conseil général de Saône-et-Loire et du Conseil Régional de
Bourgogne

Remerciements aux Ateliers du griffon — Christine Colin, Lyon / a l’Allégro, Miribel / au théatre

de l’Elysée de Lyon



Soit 15 repas en défroiements
15 repes OU Tarif forfQiTOire de 1O €/repQs soiT 150 HT €

. Transport de l'équipe à la charge de l’organisateur
7OO km X 0,697 soh‘ : 487,9 € HT

Article 6 — Conditions financières / Modalités de paiement

L'ORGANISATEUR s'engage a payer au PRODUCTEUR, en contrepartie de la présente cession,
les sommes se détaillant de la maniere suivante :

Cachet HT pour les cinq représentations : 5 x 550 € (college) + IOOO € (mediatneaue), soit

3750 € HT

Frais de transport : 487,9 € HT

Repas syndéac : 150 € HT
(le remboursement des frais de deplacement et de sejour exposés par le PRODUCTEUR pour la réalisation de la

prestation est un élément du prix. ll est donc soumis a une TVA a 5,5 %)

TOTAL HT : 4387,9 € HT
TVA è 5,5 % : 241,33 €

TOTAL TTC : 4629,23 € TTC
SOIT QUATRE MILLE SIX CENT VINGT NEUF EUROS ET VINGT TROIS CTS D’EUROS
Somme versée au PRODUCTEUR sur présentation d’une facture, Ie reglement de la somme

prévue a l'article 6 sera effectué par mandat administratif a l’ordre de: Compagnie du

Détour sur présentation s'un RIB.

Article 6 bis — Invitations

L’organisateur mettra a disposition de la compagnie un quota de i place exonérée par
membre de l'equipe en tournée.

Article 7 — Responsabilités

Cheque partie garantit l’autre partie contre tout recours des personnels, dont elle a

personnellement la charge au titre des obligations respectives d’employeur.

Article 8 — Assurances

Le PRODUCTEUR est tenu d'assurer contre tous les risques tout objet lui appartenant ou

appartenant a son personnel.
Toute déclaration d’un accident de travail impliauant les employés du PRODUCTEUR serait

du ressort de celui-ci.

L‘ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires a la couverture des risques

liés a l’exploitation du spectacle dans son lieu, notamment en matiere de responsabilité

civile.

Article 9 — Enregistrement — diffusion — communication

En dehors des émissions d’informations radiophoniaues ou télévisées d’une durée de trois

minutes au plus, tout enregistrement pour une diffusion, même partielle, de la représentation,

objet du présent contrat, devra faire l’objet d’un accord écrit de la part du PRODUCTEUR.

Jeudi 2O mars 2025 3 Prise en charge direcfe 3



Lo Cie du dé’tour O bénéficié d‘une Gide d la résidence de I’E’rQT - DRAC Bourgogne.

Article 3 — Droits d'auteur, droits voisins et taxe parafiscole

L'ORGANISATEUR aura d so charge les déclarations auprés des sociétés d’outeurs SACEM /

SACD si nécessoire.

L’ORGANISATEUR prendra également en charge, si elle est due, la taxe parafiscale au profit

du Centre National de la Chanson, des Variétés et du Jazz.

Les droits voisins éventuellement dus seront a la charge du PRODUCTEUR.

Article 4 — Conditions techniques et de sécurité

Le PRODUCTEUR fourni en annexe au présent contrat un avenant précisant les conditions

techniaues générales prévisionnelles. L'ORGANISATEUR déclare en avoir pris connaissance et

en accepter l'ensemble des clauses.

Le PRODUCTEUR certifie aue son personnel technique a toutes les habilitations nécessaires

pour tous les travaux de régie de spectacle susceptibles d'étre réalisés dans le théatre de

l’ORGANISATEUR. Le PRODUCTEUR certifie aue chaaue membre de son personnel techniaue

dispose de son propre EPI (éauipement de protection individuelle). Le PRODUCTEUR certifie

due tous ses décors sont classés Ml. Le PRODUCTEUR et l’ORGANISATEUR s’engagent a

respecter scrupuleusement le volume de la diffusion du son aui ne pourra pas excéder le seuil

autorisé par la réglementation en vigueur a savoir 104 décibels.

Le lieu de spectacle sera mis a la disposition dans les conditions prévues entre le

PRODUCTEUR et LORGANISATEUR. Le démontage et le rechargement seront effectués a

l’issue de la représentation. Les plannings de montage et des répétitions ou raccords seront

établis d’un commun accord entre le PRODUCTEUR et |’ORGANISATEUR, dans le respect des

obligations réglementaires et conventionnelles en vigueur.

Article 5 — Conditions d’accueil et de transport pour le(s) représentation(s)

o Hébergement: Hébergement petit déjeuner compris, dans un gîte pris en charge

directement par l’ORGANISATEUR.

o Restauration : pris en charge au tarif syndéac

Dates Nombre

personnes

Dimanche 16 mars 2025 3

Lundi i7 mars 2025 3

Mardi i8 mars 2025 3

Mercredi 19 mars 2025 3

Jeudi 20 mars 2025 3

Dates Nombre de

personnes

Nombre

déjeuners

Nombre dîners

Dimanche 16 mars 2025 3 Prise en charge directe 3

Lundi 17 mars 2025 3 Prise en charge directe 3

Mardi i8 mars 2025 3 Prise en charge directe 3

Mercredi 19 mars 2025 3 Prise en charge directe 3



L'ORGANISATEUR collaborera avec LE PRODUCTEUR d lo communicofion TOUT OU long du

pOrîenOriOT, moyens h0bituels de communication inferne de I'ORGANISATEUR.

Article 10 — Annulation du contrat

Le présent ContrOt se frouveroit suspendu ou résilié de plein droit et sons indemnité d'ducune

sorte, dons tous les cos reconnus de force mdjeure. Lo molodie d’un drtiste, confirmée por un

certificdt médicdl, constitue un cos de force mojeure.

Le détdut ou le retrdit des droits de représentation o lo ddte d’exécution du présent contrdt

entrdînerdit so résilidtion de plein droit pour inexécution de l'une de ses clduses essentielles.

Toute dnnuldtion du tdit de l'une ou l'dutre des pdrties entrdinerdit pOur Id pdrtie défdilldnte
l'obligdtion de verser o l'dutre une indemnité cdlculée en fonction des frdis effectivement

engogés pdr cette derniere o lo ddte de rupture du contrdf.

Article 11 — Compétence iuridique — Litiqes

En cos de litige portdnt sur l'inferpréfdtion ou l’dpplicdtion du présent confrdt, les pdrties
conviennent de s’en remettre o l’dpprécidfion des tribundux frdnçdis, mdis seulement dpres

épuisement des voies dmidbles (concilidtion, drbitrdge, efc....). Lo loi frdnçdise est reconnue

seule compétente et le frdnçdis est Io longue fdiSdnt foi o l’interprétdtion du présent contrdt.

Le présent contrdt comprend 5 poges indissociobles

Fdit d Cluny, le 4 mdrs 2025 en 2 exempldires.

Poropher l’ensemble du document et fdire précéder lo signdfure de lo mention « lu et dpprouvé ))

Le PRODUCTEUR L'ORGANISATEUR

M. Stépndne JUDE c? MONSIEUR

en dUdlité

Kori

de mdire

DIRAT
ii

Pour/e

dj°"’" délégué
Maire

Président

Ç. ÊOÛSl C


